
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 12 FEVRIER 2022

Présents : Patrick GARNIER - David VALNET - Guillaume MANCHE - Gilles GUERIN – 
Thierry LUSSIAUD – Alain ETIENNE - Maxime BERGER – Olivier ECOSSE – Claude 
GENTILHOMME – François GERARD

Absent excusé : Thierry DULIEU 

Début de la réunion : 14 h 30 à la Concession 

1 - VALIDATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 22 JANVIER 2022

Le procès-verbal de la réunion du 22 janvier 2022, diffusé avant la réunion, est 
validé par l’ensemble des participants.

Patrick GARNIER précise que l'on ne procédera pas à la signature d'un texte de 
rappel de responsabilité lors l'élaboration de la liste de participants aux BBQ 
(paragraphe 6 de ce CR), l'ensemble du bureau validant cette annulation.

2 – SITE FCCF

 Onglet Accueil du site FCCF
Décision de maintenir l’année en cours dans la rubrique Accueil, soit les 
messages du 1/11/n-1 au 31/12/n (pour l’année en cours : du 01/11/2021 au 
31/12/2022).
Décision de maintenir l’ensemble des messages antérieurs dans une rubrique 
Historique à créer (Maxime BERGER).

 Évolution du site et développement
Pour faciliter le développement du site, Alain ETIENNE propose de créer un 
site passerelle sous un hébergement i.monsite (coût annuel 80 €). Il est 
possible pour chacun de voir ce qu’un tel site peut être en consultant le site 
d’Alain ETIENNE, sous le nom EuroMoto2000. 
Ce site se personnalise à nos besoins sur la base d’éléments préconstruits, ce 
qui permettra des développements plus rapides, et libèrera du temps pour 
Maxime BERGER.
Pour nos membres, ces développements seront transparents, et leur accès à 
l’ensemble des fonctionnalités, présentes ou futures, se fera sur le site FCCF 
actuel.
Administrateurs du site FCCF : Maxime BERGER, avec Alain ETIENNE pour 
adjoint ; deuxième dépositaire des codes : David VALNET (par délégation du 
Director).



 Site actuel FCCF
Maxime BERGER expose que la programmation du site qu’il a conçu fait 
appel à une base de données relationnelle SQL, ainsi qu’à quatre langages 
de codage ; son élaboration est suffisamment documentée. 
Sans remettre en cause la qualité du travail effectué par Maxime BERGER, Il 
semble toutefois nécessaire, pour assurer la pérennité du développement 
réalisé, de décrire dans un document la structure du site et la façon dont il 
fonctionne.

 Envoi de SMS
Maxime BERGER expose qu’il n’envisage pas de le faire, dans un but de 
protection RGPD. Alain ETIENNE pourrait remplacer cela par une newsletter, 
élaborée dans le cadre du site parallèle. Pour l’accès à cette lettre, il suffira 
que l’adresse du site FCCF soit dans l’annuaire de chaque membre.

 Boutique
Alain ETIENNE se propose d’élaborer sur la nouvelle plateforme une 
présentation de la Boutique FCCF.
Le développement conjoint par Maxime BERGER et Alain ETIENNE pourrait 
être présenté lors de la réunion du 16 avril prochain.

3 – POINT SUR LES INSCRIPTIONS, RELANCE HOG ET MISE A JOUR AU 15/02/2022

Philippe BENOIT a pu réaliser son inscription HOG.

Thierry DULIEU fera la liste des clients ayant acquis une moto neuve entre le 
départ de Guillaume GIBEAU et l’arrivée de Patrice BECHE.

Maxime BERGER a communiqué l’état des membres inscrits au 15/02/2022 : 81, 
dont 61 affiliés HOG, et 60 motos.

4 – DIRECTOR MEETING

Tenu sous forme d’une vidéo conférence le 29 janvier de 15 h à 18 h à laquelle ont 
participés Patrick GARNIER, Guillaume MANCHE et David VALNET.

Patrick GARNIER transmettra à chacun le PowerPoint présenté par Stéphane 
SAHAKIAN dès réception (qui pourrait intervenir dans la semaine 8).

5 – POINT SUR LES SORTIES FEVRIER ET MARS

Guillaume MANCHE a créé sur le site FCCF l’ensemble des activités de l’année.

Concernant les activités avec séjour long, nécessité de modifier le texte, en 
prévoyant la mention du prix par chambre et du prix par participant. De plus, il 
convient d’ôter la mention du prix dans les cartouches d’inscription.

Maxime BERGER a transmis à Guillaume MANCHE les informations relatives à la 
nouvelle carte bancaire du FCCF.



 Sortie du 26/02 : Bowling Aux Ateliers à MISEREY 16 inscrits. Réservation à 
faire par Guillaume MANCHE.

 Sortie du 05/03 : Salon du deux roues à LYON 6 participants. Déplacement 
en voiture.

 Sortie du 19/03 : St Patrick au Callahan, avec repas. Réservation à prévoir 
par les Activities (8 participants actuellement).

Par ailleurs Alain ETIENNE avait proposé les sorties suivantes, qu’il convient 
d’inscrire sur le site FCCF :

- 19, 20 et 21/08/2022 : Classic Racing Motorcycles Belgium, à GEDINNE en 

Belgique. Possibilité de 9 participants.

- 23 et 24/07/2022 : Sortie en Lorraine, avec hôtel à NANCY le samedi soir (40 

€ la nuit + 9 € par moto. Possibilité de 9 participants.

6 – CONTRAT BANQUE ET CONTRAT ASSURANCE

Le contrat banque a été signé et les habilitations de signatures régularisées.

L’assurance AXA a été réglée pour l’année.
Il convient toutefois de réexaminer le contrat pour valider la couverture des 
risques, notamment en regard des effectifs participants. Ce point sera mis à l’ordre 
du jour d’une prochaine réunion.

7 – QUESTIONS DIVERSES

- Ordinateur portable :
Décision d’acquérir un ordinateur portable de qualité, en remplacement du 
matériel d’occasion actuel (à revendre au vendeur initial). David VALNET se 
charge de l’ensemble.

Fin de la réunion à 17 heures 45.

PROCHAINE REUNION : 
Samedi 16 avril 2022 à 9 h 30 à la Concession

http://crmb.be/?page_id=74
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